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Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant rforganisatlon 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr&entativc!J: 

Vu l'arrêté n" 120/APA.., du 2 mars: 1945 modifiant l'organi
aadon territoriale du Cercle de Solrodé. 

Vu ravis émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa 
sbanee du 10 avri 1954; 

Vu les nécessités du service; 

ARRETE: 

. ARTICLE l'llEMIER. ~ Le Cercle de Sokodé tel qu'il 
est défini par l'arrêté nO 120/APA. du 2 mars 1945 
e~t supprimé. 

AB.T. 2. ~ La Subdivision de Bassari teUc qu'elle 
est délimitée et définie par l'article 4 de rarrêté nO 
120/APA du 2 m''"s 1945 susvisé ""t érÎj/;ée en Cer
ele sous l'autorité directe du Commissaire de la Ré
publique. 

ART. 3. ~ Le nouveaU Cercle de Bassari est cons
titué par la Subdivision de Bassari teUe qu'elle est 
définie par l'arrêté nO 120/APA du 2 mars 1945 et 
les textes subséquents. 

ART. 4. A l'intérieur du territoire du nouveau 
œrele de Bassari toutes· les affaires correctionneUes 
et de simple police t-ontinueront à être du ressort 
de La justice de Paix à compétence étendue de So
kodé. 

AB.T. 5. - Le nouveau cercle de Sokodé sera eons
titué par l'ancienne Subdivision de Sokodé telle qu'el
le était définie par l'arrêté nO 120/APA du 2 mars 
1945. 

AB.T. 6. - Le présent arrêté aura effet pour comp
ter du 1er mai 1954. 

Lomé, le 16 avril 1954, 
L; PEDROn". 

Centres d·état·civil 

ARRETE No 382-54/AP.du 17avri! 1954 Porlant 
création de centre~ d'Etat-civil dans la Subdivi
sion de. Kandé (Cercle de lUango). 

LE GoUVERNEUR OE LA FRANCE O'OcTRE-:\fEa. 

OWlCIE& Dg LA. LI:GWN D'nONNEtlJL, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ janvier 19<{6 portant réorganis.ation 
administrative du territoire du 1fogo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 375-49jAPA. du 5 mat 1949 relatif à rMat~ 
civil des: pCl:'sonnes de statut indigène; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Mango; 

ARRETE: 

A.aTICLE l'ltEMIER. - Sont créés dans la Subdivision 
!le, Kao,dé (Cercle de Mango) les centres d'Etat-Civil 

suivants, qui entreront immédiatement en fonetioIl-· 
nement: 

1 - Centre de Péssidé, ayant pour siège Péssidé 
et pour ressort le territoire du canton de Péssidé. 

2 - Centre d'Ataloté, ayant .pour sièg;e Ataloté 
et pour ressort le territoire du canton d'Ataloté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin 'sera. 

Lomé, le 17 avril 1954 . 
L: Prommx. 

ARRETE N· :i91-54/AP. du 26 avril 1954 rendan~ 
etécutoir~$ les délibérations no' 9, 10; 11, 12, J3, 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22 et 23-54/ATT. du 10 
avril 1954 de l'Assemblée Territoriale du Togo, 
autorisant le CommMsaire de ÛJ. République de 
défendre les intérêts du Territoire devant le Con
seil du Contentieux Administratif du Togo coo
Ire les requêtes déposées lJar certaines personnes. 

LE GOCVERNElJR DE LA FRANOE D'OUTII.B-MIm. 

OFFIClE& DE LA LOOlO.N D'HO!fflEUn; 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, ToGO 

Vu le décret du 23 mat'S 1921 déterminant le& attributions 
et les pouvoirs du Commi.ssAire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-4:6 portant réorganisiltion 
hdministrative du territoire du _Togo et création -:l'assemblées, 
rep'résentfltin~,!I; 

Vu les délibérations ,n" 9, 10, 11, 12~ 13, 14, 15, 16. 
17, 18. 19, 20. 21. 22 et 23-54JlATT. du 10 a"ril 195-1 de l'assem-
blée Territoriale du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Sont rendues .exécutoires dans 
le Territoire du Togo les délibérations : 

ND 9-54/ATT du 10 avril 1954 autorisant le Com
missaire de la Répllblique à sôutenir au uom du 
Tcrrihire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense rontre l'instanœ' 
engagée auprès de œtte juridiction 'par la requête 
'l('posée pa,. le sieur Vovor Vincent contre le Terri
toire. 

N° 10-54/Arr du 10 avril 19;)1 autorisant le Com
missaire de la République à sontenir au uom du 
Territoire devant le Conseil dn Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance
engagée auprès de cette juridiction par la requête 
déposée pat' le sieur Mabudu Albe,.t coutre le Terri
toire. 

N° 11-54;ATT dll 10 avril 1954 autol'Îsant Je Com
missaire de la République à soutenir au n()m du 
Terlitoire devant le Conseil du Contentieux Admi
nistratif du Togo l'action en défense contre l'instance 
engagée auprès de cetle juridiction par la requête 
déposée par le sieur Amt'gab Nicodème contre le 
Territoire. 

http:382-54/AP.du

